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avorton et toute femelle ayant avorté devraient être soumis à une recherche du

virus ou des anticorps spécifiques de la FVR. Un plan d’intervention d’urgence

devrait être défini, dressant la liste des mesures à appliquer en cas d‘introduction,

en complément des mesures de lutte déjà définies par la réglementation. Il

conviendrait également de préparer les conditions permettant l’utilisation d’une

vaccination d’urgence des animaux de production pour pallier le risque d’installa-

tion et de diffusion de la maladie en France et pour la protection de la santé

publique.

Des programmes de recherche pourraient être développés afin de conduire à une

meilleure connaissance des vecteurs potentiels et de leur distribution géogra-

phique et dynamique en France, et à la mise au point de mesures de lutte ciblées.

Fièvre de West Nile 

Le virus West Nile circule d’ores et déjà de façon enzootique dans le bassin médi-

terranéen et en France (épizooties chez les équidés en Camargue en 2000 et

2004, dans le Var en 2003). La fièvre de West Nile est inscrite sur la liste des mala-

dies réglementées pour lesquelles des mesures sont définies par la Direction géné-

rale de l’alimentation. Elles reposent sur le renforcement de la surveillance clinique

chez les équidés et sur la surveillance de la mortalité des oiseaux sauvages (réseau

SAGIR) et domestiques. La nature des mesures à mettre en œuvre en cas de foyer

confirmé est précisée par arrêté ministériel. Il est néanmoins recommandé que des

mesures soient prises afin de pouvoir mettre en œuvre, si la situation l’exigeait,

une vaccination des populations équines.

Fièvre catarrhale ovine et peste équine

Ces deux maladies sont inscrites sur la liste des maladies réputées contagieuses

pour lesquelles des mesures de prévention et de contrôle sont déjà prévues par la

réglementation. Dans les zones indemnes situées à proximité de zones infectées,

un plan d’urgence devrait être défini, associant la surveillance clinique, sérologique

et entomologique à des mesures de contrôle en cas de suspicion d’une part et en

cas de confirmation d’autre part. Dans les zones infectées, il importe de disposer

ou de développer des outils de diagnostic et de contrôle fiables. La mise au point

d’un vaccin efficace contre tous les sérotypes du virus et disposant d’une marque

sérologique permettant de différencier les animaux vaccinés des animaux infectés

devrait être encouragée. 

La fièvre catarrhale ovine et la peste équine sont toutes les deux transmises par le

même vecteur biologique. Le développement de programmes de recherche per-

mettant de mieux comprendre l’épidémiologie de ces virus et la biologie de leur

vecteur devrait être encouragé. Il importerait également d’identifier les autres vec-

teurs potentiels de ces maladies en France et d'étudier leur écologie.

Leishmaniose viscérale

En l’absence de vaccin et en raison de la lourdeur du traitement actuellement mis

en oeuvre, il conviendrait de développer des méthodes efficaces de prévention et

de maîtrise de la maladie pour les espèces sensibles (en particulier le chien).

L’infection devrait être mieux  dépistée grâce à une meilleure information des pra-

ticiens et à l’amélioration des méthodes de confirmation. La carte des zones à

risque devrait être mise à jour régulièrement et diffusée auprès des médecins et

des vétérinaires. L’identification de nouvelles zones d’enzootie devrait initier des

enquêtes entomologiques et le rôle de l’homme dans le développement des foyers

péri-urbains serait à étudier particulièrement.

Leptospiroses

Il est recommandé que l'évolution de cette infection, tant en santé animale qu’en

santé humaine, soit surveillée au moyen d'enquêtes épidémiologiques. Le rôle res-

pectif de toutes les espèces susceptibles d’intervenir dans la transmission et de

participer ainsi à la pression de contamination de l’environnement devrait être

défini. Les facteurs favorisant la persistance des leptospires dans l'environnement

devraient être explorés. A terme, il conviendrait de développer des méthodes effi-

caces de prévention et de maîtrise de la maladie pour les espèces sensibles (ani-

maux de loisirs essentiellement  : chien, cheval). Il conviendrait également d'amé-

liorer les méthodes de dépistage et de diagnostic. Il serait souhaitable qu’un labo-

ratoire de référence dans le domaine vétérinaire soit développé, en partenariat

avec le Centre national de référence de l’Institut Pasteur, pour traiter en particu-

lier des interactions entre les leptospires, l’environnement et les animaux.

CONCLUSION
Le processus d’évaluation conduit par le groupe de travail a permis d’identifier six

maladies animales dont la surveillance est qualifiée de prioritaire en raison de leur

évolution probable à la faveur d’un réchauffement climatique (introduction, émer-

gence, augmentation d’incidence) et de l’importance de leurs conséquences en

terme de santé publique et/ou animale.

Cependant, l’évolution des maladies identifiées reste très largement tributaire des

prévisions, encore incertaines, de l’évolution du climat. Les possibilités d’adapta-

tion des milieux et des écosystèmes à ces évolutions du climat restent également

mal connues. En conséquence, l’analyse de l’impact d’un éventuel réchauffement

climatique sur l’émergence de nouvelles maladies et sur le développement de

maladies déjà présentes sur le territoire devra être réactualisée périodiquement,

en tenant compte de l’acquisition de données nouvelles sur les évolutions du cli-

mat, du développement des connaissances sur les interactions entre le change-

ment climatique, la biologie des arthropodes vecteurs et les maladies animales

transmissibles, et de leur confrontation avec les évolutions d’incidence constatées

sur le terrain. L’impact de ces maladies, en terme de santé animale et de santé

publique, ainsi que les conséquences économiques qui y sont associées, seront

également à réévaluer en fonction de l’évolution des outils de lutte et de préven-

tion contre ces maladies. 
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INTRODUCTION
Depuis trois ans, le nord-est de la France est, à nouveau, touché par une épizootie

de peste porcine classique (PPC) chez les sangliers sauvages sur deux fronts,

certes géographiquement proches, mais distincts quant à la souche virale impli-

quée. La réglementation européenne impose la mise en place d'un plan d'éradica-

tion de la peste porcine chez les sangliers sauvages. Outre une surveillance de la

situation épidémiologique, ce plan doit comporter des mesures de lutte efficaces

destinées à stopper la circulation virale. Les autorités allemandes et luxembour-

geoises également concernées par l'épizootie ont choisi une stratégie de vaccina-

tion orale.

En France, la première zone concernée se situe dans le canton de Thionville

(Moselle), où le virus a été isolé pour la première fois en avril 2002 sur un sanglier

trouvé mort. Cette zone infectée étant circonscrite à un territoire de 200 kilo-

mètres carrés limité par des barrières naturelles ou artificielles (autoroute et riviè-

re Moselle), une stratégie fondée sur une limitation du dérangement des animaux

par des restrictions cynégétiques, visant à minimiser le risque d’extension du virus

et à favoriser l’immunisation naturelle des animaux, a été choisie. Le taux d'immu-

nisation (séroprévalence) a avoisiné 80% début 2003 et le virus n’a plus été isolé

depuis juillet 2002. Au vu de cette situation favorable, ce foyer a été officiellement

levé par la Commission européenne en mars 2004. 

La situation épidémiologique de la peste porcine dans le second secteur infecté

(massif des Vosges du Nord) est bien différente. Dans ce secteur déjà touché par

la PPC entre 1992 et 2000 (1, 2), la seule barrière réellement efficace est repré-

sentée par l'autoroute A4 bien au sud du massif : la surface susceptible d'être

concernée par l'avancée du virus couvre environ 3000 km2. En outre, la stratégie

de restrictions cynégétiques était beaucoup plus difficilement applicable sur une

zone aussi étendue. Le plan d'éradication mis en place dans les Vosges du Nord

repose donc sur une surveillance virologique et sérologique de la maladie et sur

une vaccination orale des sangliers sauvages dans tout le secteur forestier situé au

nord de l'A4 et à l'est de la Sarre dans les départements du Bas-Rhin et de la

Moselle.
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SURVEILLANCE ET GESTION DES VENAISONS
Type d'analyses

En raison de la présence de foyers de peste porcine classique chez les sangliers en

Allemagne et au Luxembourg, il a été décidé dès octobre 2001 de mettre en place une

surveillance sérologique des sangliers en France, sur une bande de 10 km de large, le

long des frontières belge, luxembourgeoise et allemande (3). Les analyses sérolo-

giques sont réalisées à l'aide de coffrets ELISA agréés et les réponses positives sont

confirmées par neutralisation virale différentielle vis-à-vis des pestivirus des rumi-

nants (les sangliers sauvages pouvant être infectés par des pestivirus des ruminants

qui provoquent, alors, des réactions sérologiques croisées avec le virus de la PPC).

La surveillance virologique sur organe a été mise en place après la découverte du

premier cas en Moselle, en avril 2002, tout d’abord fondée sur une méthode de

détection génomique par PCR nichée (RT-nested PCR) adaptée par le laboratoire

national de référence. La disponibilité d’une méthode de détection génomique

était primordiale dans la perspective d’une gestion par vaccination orale des san-

gliers. La souche virale vivante utilisée comme vaccin ne permet pas, en effet, une

différenciation sérologique entre animaux naturellement infectés et vaccinés, et

seul le diagnostic virologique permet dès lors de suivre l’évolution des foyers sau-

vages. En 2004, des coffrets de RT-PCR temps réel ont été validés par le LNR et

décentralisés aux laboratoires vétérinaires départementaux agréés. L’isolement du

virus et son amplification sur culture cellulaire ont été pratiquées comme métho-

de de confirmation pour la déclaration de cas de PPC, ainsi que pour l’identifica-

tion antigénique et moléculaire des souches. Le virus qui a sévi sur la zone de

Thionville était très proche de la souche Rostock décrite préalablement au

Luxembourg et dans l'Eifel, alors que celui qui a été isolé un an plus tard dans la

zone de Wissembourg, bien qu’appartenant au même génogroupe (2, 3), se 

rapprochait plus de la souche Uelzen présente dans le Palatinat.

Protocole de surveillance

Tout sanglier abattu fait l'objet d'une recherche de génome viral et d'anticorps

grâce à un prélèvement de rate et de sang. Un kit de prélèvements pré-numéroté

associé à une fiche retraçant tous les commémoratifs concernant le sanglier tiré

(date de prélèvement, identité du chasseur, commune de tir, sexe, âge, poids…) per-

met une saisie dans une base de données PPC. Cette base nationale permet d'in-

tégrer les résultats des analyses : l'évolution de l'avancée de l'épizootie peut donc

être suivie en temps réel. Les données sont transférées à une base européenne, ce

qui permet d'appréhender l'évolution des foyers dans leur globalité sur les terri-

toires allemands, luxembourgeois et français.

Gestion des venaisons

En zone infectée, le devenir de la venaison du sanglier tiré est la destruction. Les

services vétérinaires ont mis en place des bennes réfrigérées réparties de façon

homogène dans le secteur forestier des Vosges du Nord. Les chasseurs sont

indemnisés 60 euros pour toute carcasse détruite. 

Le chasseur peut bénéficier d’une dérogation à la destruction par la mise en place

d'analyses libératoires fondées sur une recherche obligatoire de trichine et du

génome du virus PPC, si les carcasses sont consignées dans des chambres validées

par les services vétérinaires. En cas de résultat positif à un des deux tests (PCR

PPC ou recherche de trichine), la carcasse est détruite.

PROTOCOLE DE VACCINATION ORALE DES SANGLIERS
Dans les Vosges du Nord, le plan de vaccination, débuté en 2004, est prévu pour

trois ans minimum. En 2004, dans les départements de la Moselle et du Bas-Rhin,

la zone vaccinale couvrait le nord du massif forestier des Vosges du Nord (zone

infectée de l'époque). A partir de 2005, la surface vaccinée fut étendue à l'en-

semble de la zone boisée située au nord de l'autoroute A4 et à l'est de la rivière

Sarre (figure a). 

Nature du vaccin et propriétés des

appâts 

Le vaccin utilisé est un vaccin vivant

atténué (souche chinoise) (4). Il est

produit par un seul fournisseur : le

laboratoire allemand de Riemser

Arzneimittel A.G. (Allemagne). La

forme couramment disponible est

composée d’une capsule vaccinale en

aluminium (le vaccin est liquide) et

d’un enrobage à base de céréales

d’une dimension de 4cm x 4cm x 1,5cm.

Le vaccin peut être conservé plusieurs mois en congélation, mais ne se conserve

que 21 jours à 4°C. Les appâts décongelés ne doivent pas être recongelés, ce qui

limite l’utilisation des appâts décongelés à la distribution en cours.

Déroulement d’une campagne de vaccination

On désigne par « campagne vaccinale » deux distributions d’appâts espacées de 28

jours, la seconde distribution faisant office de « rappel vaccinal » (5). Un transpor-

teur livre les appâts congelés la veille de la distribution, dans cinq centres de stoc-

kage désignés par les services vétérinaires. 

La distribution des appâts aux chasseurs est réalisée par les agents des services

vétérinaires épaulés par les agents de l’Office National de la Chasse et de la Faune

Sauvage (ONCFS) et de l’Office National des Forêts. Un registre par centre de dis-

tribution est signé par le locataire de chasse. Ce registre indique le nombre d’ap-

pâts, calculé par rapport au nombre de places d’agrainage, remis au chasseur. 

Dans les 24 heures qui suivent la distribution, les chasseurs enfouissent les appâts

sur les places d’agrainage. L’enfouissement des appâts à 10-15 cm de profondeur

permet de limiter leur consommation par d’autres espèces (carnivores, corvidés).

Pour que les appâts puissent être consommés par un maximum de compagnies de

sangliers, le protocole prévoit un à deux sites de distribution par 100 hectares boi-

sés. Quarante vaccins sont enfouis par place d’agrainage (soit un appât tous les

1,50 à 2 mètres). Pour chaque vaccin, le chasseur fait un trou qu’il rebouche au pied

et agraine. 

Afin d’optimiser la prise d’appât, le tir des sangliers en forêt est interdit deux jours

avant et cinq jours après la distribution des appâts. 

Un questionnaire est distribué aux chasseurs en vue d’apprécier la prise d’appât.

Les chasseurs indiquent sur ce questionnaire le nombre d’appâts consommés, de

capsules non percées ou d’appâts entiers retrouvés sur le sol ainsi que leurs obser-

vations personnelles. Ces questionnaires sont ensuite analysés par l’ONCFS dans le

cadre d’un protocole plus large d’évaluation de l’efficacité vaccinale 

En 2004, une campagne a eu lieu (28 août - 25 septembre).

En 2005, trois campagnes se sont déroulées : 12 février – 12 mars, 7 mai – 4 juin et

28 août et 24 septembre 2005. C’est ainsi que 418 locataires de chasse ont enfoui

504 220 appâts au cours de l’année 2005. 

En 2006, trois campagnes sont prévues avec la même périodicité. Si les résultats

sont satisfaisants (absence de viropositifs et pourcentage d'animaux immunisés

important), la vaccination pourra être stoppée après ces trois campagnes. Dans ce

cas, les jeunes sangliers nés au printemps 2007 n’auront pas été vaccinés : leur

suivi sérologique à partir de l’automne 2007 (individus de plus de trois mois sans

anticorps maternels) permettra donc de contrôler l’absence de circulation virale.

ANALYSE ÉPIDEMIOLOGIQUE
L’analyse épidémiologique s’appuie sur quatre indicateurs de prévalence (2,6) : 

1) la proportion d’animaux positifs en isolement viral (infectieux), qui est faible du

fait de la courte période infectieuse. De ce fait, on peut facilement sous-détecter

une circulation virale faible (<1%) en utilisant ce seul indicateur ;

2) la proportion d’animaux positifs en RT-PCR technique permettant une détection du

génome viral à la fois plus précocement et plus tardivement que l'isolement viral ;

3) la proportion d’animaux séropositifs (immunisés) chez les animaux de moins

d’un an, qui, dans le cas d’une population non vaccinée renseigne sur la circulation

virale. En population vaccinée, le fait de décrire séparément l’immunisation des

animaux de plus ou moins un an permet d’évaluer l’efficacité de la vaccination chez

les jeunes, qui sont considérés comme le réservoir de l’infection mais posent des

problèmes de vaccination.

4) la proportion d’animaux séropositifs (immunisés) chez les animaux de plus d’un an. 

Entre 2003 et septembre 2005, dans les Vosges du Nord, près de 8000 animaux

ont été analysés en virologie et en sérologie. Dans la mesure où la PPC se propa-

ge sous la forme d’une vague du nord au sud, nous avons représenté séparément

l’évolution de la PPC dans la moitié nord (figure b) pour laquelle la vaccination a

débuté en septembre 2004 et la moitié sud du massif (figure c) pour laquelle la

vaccination a débuté en 2005. 

Dans la moitié nord (zone hachurée de la figure a), le pic d’infection (PCR et isole-

ment) est survenu au premier trimestre 2004, puis le virus a continué à circuler

jusqu’à aujourd’hui à très bas bruit, comme en témoigne la faible proportion d’ani-

maux positifs en PCR. Dans la moitié sud, l’infection est apparue au premier 

zone de vaccination (hachurée)
en 2004 (zone nord)

Rivière Sarre

Autoroute A4

57

67

Zone vaccinale 
en 2005

Zone de 
surveillance

Figure a : zones de vaccination des Vosges du Nord en 2004 et à partir de 2005



trimestre 2005, et le pic ne semble pas encore atteint. Depuis le 3ème trimestre

2004, la proportion d’animaux immunisés a considérablement augmenté dans 

l’ensemble de la zone vaccinale et a finalement atteint 70-80% chez les animaux

de tous âges au troisième trimestre 2005, alors qu’une troisième campagne 

vaccinale venait d’être réalisée.

Le taux d'animaux immunisés grâce à la vaccination orale est comparable à celui

observé en Allemagne, notamment au Palatinat. Ces résultats sont encourageants

quant à l’efficacité vaccinale pour induire une forte immunité. Le plus faible

nombre des jeunes immunisés constaté en 2004 et début 2005 est sans doute liée

à l’étalement des naissances chez le sanglier, qui favorise le renouvellement d’ani-

maux non immunisés. La réalisation de plusieurs campagnes annuelles est donc

nécessaire pour pouvoir maintenir un fort pourcentage d'animaux immunisés dans

cette classe d’âge tout au long de l’année. Malgré ces excellents résultats, le virus

circule toujours, en particulier dans le Sud du massif vosgien. Aussi la vaccination

doit-elle être poursuivie pour une durée minimale d’un an.

CONCLUSION
Les premiers bons résultats de la vaccination orale des sangliers permettent d'en-

visager que la circulation virale deviendrait résiduelle fin 2006 (le précédent foyer

dans la même zone avait perduré 10 ans). En outre, un protocole de suivi réalisé par

l'ONCFS et de nouveaux travaux de l'AFSSA Ploufragan (cinétique d'anticorps sur

des animaux après consommation des appâts vaccinaux) affineront les données

sur l'efficacité réelle de la vaccination en particulier sur les marcassins.

La bonne collaboration des chasseurs avec les services de l'Etat et les Offices ainsi

que la mise en place d'une coordinatrice PPC interrégionale des services vétéri-

naires contribuent au succès de la mise en place d'un protocole d'une telle ampleur

pour éradiquer une épizootie majeure dans la faune sauvage.
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PLAN DE SURVEILLANCE CAMPYLOBACTER ET SALMONELLA DANS LES VOLAILLES 
(DINDE ET POULET) - BILAN 2004

Françoise KREMER, Direction générale de l’alimentation, Sous-direction de la sécurité sanitaire des aliments

Un plan de surveillance a été mis en place en 2004 par la DGAl, dans le cadre des

plans coordonnés communautaires, afin d'évaluer la prévalence des contamina-

tions par Campylobacter (thermophile), au niveau des carcasses de dinde et de

poulet de chair ainsi que la prévalence du portage de ce germe au niveau du tube

digestif de ces espèces de volailles. La recherche de Salmonella a été également

prévue afin de préparer l'application du règlement "zoonoses" destiné à remplacer

la directive 92-117.

Plus précisément, les recherches suivantes ont été réalisées :

- Campylobacter thermophile dans 5 prélèvements de peau de cou de 10 grammes

chacun et dans 5 écouvillons cloacaux, identification de l'espèce (jejuni, coli...) en

cas de résultat positif, 

- Salmonella enterica dans 5 prélèvements de peau de cou de 10 grammes chacun,

avec sérotypage en cas de résultat positif.
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Figure b : évolution des quatre indicateurs de la PPC dans la

moitié Nord du massif au 1er septembre 2005.

Tableau I : nombre de prélèvements réalisés par couple analyte/matrice.

pcr

isolement

sero<1 an

sero>1 an

2003-
T1

2003-
T2

2003-
T3

2003-
T4

2004-
T1

2004-
T2

2004-
T3

2004-
T4

2005-
T1

2005-
T2

2005-
T3

2 ème  campagne 

3ème campagne 

pcr 1,14% 1% 0,24% 4,45% 4,20% 6,60%

isolement 0% 0% 0% 1,54% 0,13% 0,58%

sero<1 an 0% 0% 7,14% 0% 5,     88% 0,27% 6,18% 43,62% 73,75%

sero>1 an 1,79% 0,21% 3,70% 0% 2,55% 12,25% 51,49% 67,63%
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Figure c : évolution des quatre indicateurs de la PPC dans la

moitié Sud du massif au 1er septembre 2005.

Analyte/matrice/volaille chair

Salmonella/peau de cou/fin de 
chaîne d'abattage

Campylobacter/peau de cou/
après ressuage

Campylobacter/écouvillons 
cloacaux/début de chaîne 
d'abattage

DDiinnddee

102

43

44

Poulet de chair
"Standard"

128

53

57

Poulet de chair
"Plein air"

151

89

91


